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Procès-verbal du Conseil de la Municipalité de
Sai nt-Ferréol-les-Nei ges

Province de Ouébec
M unicipalité de Saint- Ferréot-tes-Nelges

PROCÈS.VERBAL DE I-A SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MUNIC¡PAI DE LA
MUNICIPAL|TÉ DE SAINT.FERRÉOL.LES.NEIGES, TENUE DANS tA SATLE DES
oÉL¡eÉRArþNs DE L'HôTEI DE vtLLE, 33, RUE DE L'ÉcLtsE, LE z FÉvruER 2ots,
À zoxoo, sous LA pRÉsrDENcE DE MADAME pARtsE coRM¡ER, MAtREssE.

Sont présents : Mesdames Ftorence Beauvent, Louise Thouin et Parise Cormier et
messieurs Léopotd Michet, Mark Cardwelt, Réjean Morency et Robert Pilote.

lnvité : Monsieur François Drouin, directeur généra[.

Secrétalre d'assem b[ée : Monsleur Martin Leith, secrétaire-trésorier

Les membres présents à l'ouverture de [a séance formant quorum, l'assembtée est
déclarée régutièrement constituée par [a présidente.

ltest proposé par monsieur Robert Pitote et unanimement résotu ;

Que les conseitters municipaux acceptent [e procès-verbal du 12 janvier 2015, tel que
rédigé.

La période de questions débute à 20 heures 0L et se termine à 20 heures l-6

l[ est proposé par monsleur Robert Pilote et unanimement résolu ;

Que les conseilters municipaux accordent [e mandat pour les services professlonnels
de support en urbanisme à la firme Lemay DAA:

la conception d'une gritle d'anatyse des permis et certificats pour un montant
forfaitaire de 2 000 $ ptus taxes incluant une rencontre de démarrage à [a

municipatité;
[a consuttation professionnelte pour ['apptication et ['interprétation de [a
règtementation d'urbanisme, à un taux horaire de 90 $ ptus taxes de ['heure,
selon les besoins de [a municipatité.

Attendu qu'une demande a été faite à [a municipatité de pouvoir emprunter l'avenue
Royale pour ['événement cyctiste Gran Fondo Mont-Salnte-Anne prévu te L9 juittet
20L5;

Attendu qu'au cours de l'été 20L5:
o des travaux de réfection seront effectués au pont-barrage sur [e boulevard Les

Neiges;
. un projet de dévetoppement devralt être réatisé [e long de l'ancienne avenue

Royate située sur [e territoire du Mont-sainte-Anne;

Attendu que ces travaux pourraient nuire à [a circutation;

En conséquence:

It est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résolu ;

Que la municipatité autorise les organisateurs de l'événement cyctiste Gran Fondo
Mont-Sainte-Anne, édition 20L5 à passer sur [e territoire de [a municipatité de Saint-
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Ferréot-[es-Neiges. Cependant, [a municipatité ne se tient pas responsabte des
lnconvénients que les travaux prévus sur [e pont-barrage et l'ancienne avenue Royate
pourraient occasionner à ['événement.

ltest proposé par monsieur Léopotd Michet et unanimement résolu ;

Que [a municipatité participera à [a septième édition du souper bénéfice annuel du
Ctub Optimiste Côte-de-Beaupré et réserve une tabte pour L0 personnes au coût de
250,00 $.

ltest proposé par monsieur Mark Cardweltet unanimement résolu ;

Que [a municipalité autorise [e groupe de cyclistes de ['événement La Randonnée
Jimmy Pettetier présenté par Lacasse Véto qui se tiendra du 23 au 27 juin 20L5 à
passer sur [e territoire de [a municipatité de Saint-Ferréol-[es-Neiges.

ltest proposé par monsieur Robert Pllote et unanimement résotu ;

Que les conseilters municipaux autorisent le paiement des dépenses du mols de
janvier 2015, au montant de 68 303,86 $ tets que présentés au Conseil. Le secrétaire-
trésorier certifie que des crédits sont disponibles pour procéder au paiement desdits
comptes.

llest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanlmement résolu ;

Que tes conseitlers municipaux autorisent [e paiement des dépenses du mois de
janvler 2015 du règtement #14-651 (Décrétant de remplacement d'aqueduc, de
réparation d'égout domestique et de réfection de voirie des rues de t'Étang et de [a

Traverse et prévoyant un emprunt de 555 000 $ pour en acquitter [e coût), au montant
de 4 775,03 $ tets que présentés au Conselt. Le secrétaire-trésorier certifie que des
crédits sont disponibtes pour procéder au paiement dudit compte.

llest proposé par monsieur Léopotd Michel et unanimement résolu ;

Que [a municipatité acquiert un dévidoir pour un montant de 3 600 $ plus taxes et des
équipements de parc payables à partir du fonds de parcs.

ltest proposé par monsieur Mark Cardwell et unanlmement résolu ;

Que les conseltlers munlcipaux acceptent de faire l'acquisition d'lPad dans [e cadre de
la mlse en ptace du Conseil sans papler pour les membres du Conseil municipa[ et du
comité consultatif d'urbanisme pour un montant 9 100 $ ptus taxes, payabte à partir
du fonds de roulement et qui sera remboursable en 2016.

ll est proposé par monsieur Léopotd Michelet unanimement résolu ;

Que les conseitters municipaux invitent les fournisseurs suivants à soumissionner pour:

. Asphalte : Entreprise Godin, P.E Pageau inc, Pavage UCP inc, Pavage Rottand
Fortier inc, lnterblocs inc,

o Nettoyage de rues : Charles Trude[ inc, M. et G. Grenler inc
. Fauchage d'herbe : Déneigement Daniel Lachance inc, Les Gazonniers du Cap

et [a Ferme Alain Soutard,
o Transport des camps de jeunes : Autobus Beaupré lnc et Autobus des

Seigneuries,
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Matériaux d'emprunt : André Lachance Excavation et Terrassement inc,
Déneigement Daniel Lachance lnc et Sabtière Huot.

Attendu que des demandes de permis ont été déposées pour des projets soumls au
règtement sur [es ptans d'imptantation et d'intégratlon architecturale;

Attendu que ces demandes rencontrent les objectifs et les critères du règtement sur
[es PllA;

Attendu que [es demandes respectent les dispositions du règlement de zonage #88-
1.84;

Attendu que [e comité consuttatif d'urbanisme a soumis, [e 20 janvier 20].5, des
recommandations favorables à ces demandes de permis;

En conséquence:

It est proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résolu ;

Que les conseilters municipaux acceptent tes recommandations du comité consuttatlf
d'urbanisme d'accorder un permis de construction pour tes projets suivants :

¡ l-09, rue De Coubertin (construction résidence unifamiliate isotée) : permis
accepté conditionneltement à ce que [e requérant modifie son plan de
construction de façon à respecter [e croquis identifié comme étant [a troisième
propositlon du SARP (résotution CCU #L5-003)

o 50, rue des Granges (rénovations - résotution CCU #L5-004)
o 74, rue du Parc (construction d'un bâtiment comptémentaire - résolutlon CCU

#15-005)

Attendu [a résolution no ]-4-l-87 du Conseil municipal, approuvant [a demande de
permis pour [a construction d'une résidence unifamitiate isolée située au 34, rue des
Gradins;

Attendu [a demande de modification des plans de construction de [a résidence
unifamiliale isotée située au 34, rue des Gradins, soit pour [e remptacement des
cotonnes carrées en atuminium blanc, en façade, par des colonnes rondes en
aluminlum blanc de 8 pouces de dlamètre;

Attendu que [a zone RA/A-6 est soumise à l'apptication du règtement sur les PllA;

a

Attendu que [a demande ne rencontre pas tes objectifs et les crltères du règtement sur
les PllA;

Attendu que lors de [a réunion du 20 janvier 2015, [e comité consultatif d'urbanisme a
émis une recommandation défavorabte concernant [a demande de modification des
ptans de construction de [a résidence unifamillate isolée située au 34, rue des Gradins;

En conséquence :

ltest prôposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municlpa[ refuse [a demande de modification des plans de construction
de [a résidence unifamitiale isotée située au 34, rue des Gradins, soit pour [e
remplacement des colonnes carrées en atuminium blanc, en façade, par des colonnes
rondes en atuminium btanc de 8 pouces de diamètre.

Attendu [a résotution no ]-3-150 du Conseil municipal approuvant [a demande deRés. #15-33
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permls pour [a construction d'une résidence unifamitiate isotée située au ]-33, rue du
Flanc;

Attendu que lors d'une [nspection, it a été constaté que les ptans déposés n'ont pas
été respectés et qu'aucune demande de modification n'a été présentée à ta
municipatité;

Attendu que [e règtement sur les permis et certificats et sur l'admlnistration des
règtements d'urbanisme stipule que toute modification à des travaux ou activités
autorlsées en vertu d'un permis ou certificat, ainsi que toute modification à des ptans
et devis ou à tout document ayant été soumis pour obtenir un permis ou un certificat,
rend tel permis ou certificat nutet non avenu à moins que te[te modification n'ait etle-
même été préatabtement approuvée avant son exécution par l'inspecteur;

Attendu que [a zone RA/A-6 est soumise à t'apptication du règtement sur les pllA;

Attendu que les modifications apportées rencontrent en partie les objectifs et critères
du règlement sur les PllA;

Attendu que lors de [a réunion du 20 janvier2015, [e comité consuttatif d'urbanisme a
émis une recommandation favorable concernant tes modifications apportées à ta
résidence unifaml[iale située au ].33, rue du Flanc avec des conditlons

En conséouence :

ltest proposé par monsieur Réjean Morency et unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipaI accepte les modifications apportées à ta résidence
unifamiliate située au 133, rue du Flanc aux conditions suivantes:

. des barrotins aux fenêtres du mur avant, semblabtes au croquis du SARp,
devront être ajoutés;

. une structure en bois, sur [e portique de t'entrée principate, devra être réallsée,
tetque sur les croquis du SARP;

. un aménagement paysager devra être réatisé au pied du mur avant.

Attendu [a résotutlon no ]-3-222 du Conseil municipal approuvant [a demande de
permis pour ta constructlon d'une résidence unifamitiate isotée située au l-08, rue
Nagano;

Attendu que lors d'une inspection, it a été constaté que les ptans déposés n'ont pas
été respectés et qu'aucune demande de modification n'a été présentée à ta
municipatité;

Attendu que [e règtement sur les permis et certificats et sur l'administration des
règlements d'urbanisme stipule que toute modification à des travaux ou activités
autorisées en vertu d'un permis ou certificat, ainsi que toute modification à des plans
et devis ou à tout document ayant été soumis pour obtenir un permis ou un certificat,
rend tel permis ou certificat nulet non avenu à moins que tette modification n'alt e[[e-
même été préatablement approuvée avant son exécutlon par ['inspecteur;

Attendu.que [a zone RA/BB-2 est soumlse à l'apptication du règlement sur [es PllA;

Attendu qu'une dérogatlon mlneure a été accordée pour ta réatisation d'une section
de toit ptat végétat;

Attendu que les modifications apportées rencontrent en partie tes objectifs et critères
du règlement sur les PllA;

Attendu que lors de [a réunion du 20 janvier 2015, te comité consultatif d'urbanisme a
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emis une recommandation favorabte concernant [es modifications apportées à [a

résidence unifamiliale située au 108, rue de Nagano avec une condition;

En conséquence:

l[ est proposé par madame Loulse Thouin et unanimement résolu ;

Que [e Conseil municipaI accepte les modiflcations apportées à ta résidence
unlfamitlate située au 108, rue de Nagano à [a condition que [e toit végétat soit réalisé
conformément aux ptans déposés et à ta dérogation mineure accordée. Des ptans
corrigés devront être déposés et les frais de permis devront être payés à nouveau.

Attendu [a résotution no 14-145 du Consei[ municlpa[ approuvant [a demande de
permis pour [a rénovation d'une résidence unifamiliate lso[ée située au 243L, avenue
Royate;

Attendu que lors d'une lnspection, it a été constaté que les ptans déposés n'ont pas
été respectés et qu'aucune demande de modification n'a été présentée à ta

municipalité;

Attendu que [e règlement sur les permis et certificats et sur l'administration des
règlements d'urbanisme stlpule que toute modiflcation à des travaux ou activités
autorisées en vertu d'un permis ou certificat, ainsi que toute modification à des ptans
et devis ou à tout document ayant été soumis pour obtenir un permis ou un certificat,
rend tel permis ou certificat nul et non avenu à moins que tetle modification n'ait e[[e-
même été préatabtement approuvée avant son exécution par ['inspecteur;

Attendu que [a zone RA/D-]. est soumise à l'application du règtement sur les PllA;

Attendu que les modlfications apportées ne rencontrent pas les objectifs et critères du
règlement sur les PllA;

Attendu que tors de [a réunion du 20 janvier 20].5, [e comité consuttatif d'urbanisme a

émis une recommandation défavorabte concernant les modifications apportées à [a

résldence unifamitlale isolée située au2437, avenue Royate;

En conséquence :

ll est proposé par monsieur Réjean Morency et unanlmement résotu ;

Que [e Conseil municipal refuse les modifications apportées à [a résidence unifamiliale
isolée située au 2431, avenue Royale et de demander au requérant de présenter une
proposition à [a municipatité de façon à se rapprocher du plan initiatement déposé.

Attendu [a résotution no 14-]-65 du Conseil municipal approuvant [a demande de
permls pour [a construction d'une résidence unifamitlale isotée sltuée au 44, rue des
Granites;

Attendu que [ors d'une inspection, it a été constaté que [es plans déposés n'ont pas
été respectés et qu'aucune demande de modification n'a été présentée à ta
municipatité;

Attendu que [e règlement sur [es permis et certificats et sur l'administratlon des
règlements d'urbanisme stlpule que toute modification à des travaux ou activités
autorisées en vertu d'un permis ou certificat, ainsi que toute modification à des plans
et devis ou à tout document ayant été soumis pour obtenir un permis ou un certificat,
rend te[ permis ou certificat nul et non avenu à moins que tette modification n'ait elte-
même été préatabtement approuvée avant son exécution par l'inspecteur;
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Attendu que [a zone RA/A-8 est soumise à l'application du règlement sur les PllA;

Attendu que les modifications apportées rencontrent en partie les objectifs et critères
du règtement sur les PllA;

Attendu que lors de [a réunlon du 20 janvier 2015, [e comlté consultatif d'urbanisme a
émis une recommandation favorabte concernant les modiflcations apportées à [a
résidence unifamiliate située au 44, rue des Granites avec des conditions;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Léopotd Michelet unanimement résotu ;

Que [e Conseil municipaI accepte les modlfications apportées à ta résidence
unifamitiale située au 44, rue des Granltes à [a condition qu'un étément décoratif soit
ajouté dans le pignon de [a façade te[ que présenté sur les ptans approuvés, que des
ptans conformes à [a construction soient déposés et que les frais du permis solent
payés à nouveau.

Attendu [a résolution no ].4-192 du consei[ municipa[ approuvant [a demande de
permis pour [a construction d'une résidence unifamitiate isotée sltuée au ].00, rue de
Sarajevo;

Attendu que lors d'une inspection, it a été constaté que [es plans déposés n'ont pas
été respectés et qu'aucune demande de modification n'a été présentée à ta

municipatité;

Attendu que [e règtement sur les permis et certificats et sur l'administration des
règtements d'urbanisme stipute que toute modification à des travaux ou activités
autorisées en vertu d'un permis ou certificat, ainsi que toute modification à des ptans
et devls ou à tout document ayant été soumis pour obtenir un permis ou un certificat,
rend tels permis ou certificat nul et non avenu à moins que telte modiflcation n'ait
ette-même été préatabtement approuvée avant son exécution par l'lnspecteur;

Attendu que [a zone RA/A-].4 est soumise à l'application du règtement sur les PllA;

Attendu que les modifications apportées rencontrent les objectifs et critères du
règtement sur les PllA;

Attendu que lors de [a réunion du 20 janvier 2015, [e comité consuttatif a émls une
recommandation favorable concernant les modifications apportées à [a résidence
unlfamiliate située au l-00, rue de Sarajevo avec des condltions;

En conséquence :

ltest proposé par madame Louise Thouin et unanlmement résolu ;

Que [e Conseil municipaI accepte les modifications apportées à ta résidence
unifamiliate située au l-00, rue de Sarajevo à [a condition que des ptans conformes
soient déposés et que les frais du permis soient payés à nouveau.

Le directeur généra[, monsieur François Drouin, donne des exptications sur [a

demande de dérogation mineure visant à permettre qu'un bâtiment complémentaire
existant soit situé à une distance de 0,5 mètre de [a ligne arrière du lot au 7, rue des
Coteau ators que [e règlement de zonage prescrit une marge arrière de 1 mètre.

Trente-cinq (35) personnes étaient présentes.

Aucun commentaire n'a été adressé au conseil municipal.
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Attendu [a demande de dérogation mlneure visant à permettre qu'un bâtiment
comptémentaire exlstant soit situé à une distance de 0,5 mètre de [a ligne arrière du
lot au 7, rue du Coteau ators que [e règlement de zonage prescrit une marge arrière
minimale de 1- mètre;

Attendu que [a municipatité n'exige aucun ptan d'implantation slgné par un arpenteur
géomètre pour t'émission d'un permis de construction de bâtiment complémentaire;

Attendu que pour respecter la règlementation les propriétaires devraient débourser un
montant important afin de déplacer [e cabanon et qu'i[ en découte donc un préjudice
sérieux;

Attendu que [a demande ne portera pas atteinte à [a jouissance du droit de proprlété
des propriétaires des immeubtes voisins;

Attendu que des demandes semblables ont déjà été accordées par [a municipatité;

Attendu que [ors de [a réunlon du 20 janvier 2015, [e comité consuttatif d'urbanisme a

émis une recommandation favorable concernant [a demande de dérogation mineure
pour [e 7, rue du Coteau à [a condition que toute demande d'agrandissement ou de
transformation du bâtiment, ['imptantation de ce dernier soit rendue conforme à [a

règlementation;

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Robert Pilote et appuyé par monsieur Léopotd Michet;

Que [e Conseil municipal refuse la demande de dérogation mineure visant à permettre
qu'un bâtiment complémentaire existant soit situé à une distance de 0,5 mètre de [a
ligne arrière du lot au 7, rue des Coteau ators que [e règlement de zonage prescrit une
marge arrière de 1 mètre.

Pour: messieurs Robert Pitote, Léopotd Michet et Réjean Morency.
Contre: monsieur Mark Cardwettet mesdames Louise Thouin et Florence Beauvent.

La proposition est rejetée à égatité des voix.

Le directeur générat, monsieur François Drouin, donne des exptlcations sur [a
demande de dérogatlon mineure visant à régulariser [a marge arrière d'un bâtiment
principal située au 255, rue du Lac d'Argent qui est de 7,3 mètres ators que [e
règlement de zonage prescrit une marge arrière de 9 mètres et à régulariser [a marge
[atérate du bâtiment comptémentaire qui est de 0,4 mètre alors que [e règtement
prescrit un minimum de l- mètre.

Trente-cinq (35) personnes étaient présentes.

Aucun commentaire n'a été adressé au consei[ municipat.

Attendu [a demande de dérogation mineure visant régulariser [a marge arrière du
bâtiment prlnclpaI situé au 255, rue du Lac d'Argent, qui est de 7,3 mètres ators que [e
règlement de zonage exige une marge arrière de 9 mètres et à régutariser [a marge
latérate du bâtiment comp[émentaire qui est de 0,4 mètre ators que [e règtement exige
un mlnimum de 1mètre;

Attendu que nous ne possédons aucun permis de construction dans nos archives pour
[a résidence et [e bâtiment complémentaire;

Attendu que [e requérant a fait l'acquisltion de cette propriété en 1978 et que [e
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bâtlment comptémentaire et [e chalet étaient existants, mis à part un agrandissement
du chalet qui est survenu en l-980;

Attendu que seton [e propriétaire, [e bornage du terrain a été réatisé après [a
construction des bâtiments, soit en 1998;

Attendu qu'à t'époque de [a construction, [e règlement no L2 exigeait une marge
arrière de 9 mètres pour [e bâtiment principal mais aucune marge d'imptantation pour
les bâtiments comptémentaires;

Attendu qu'aucun plan d'imptantation réalisé par un arpenteur géomètre n'était exigé
à t'époque de [a construction, soit dans les années 1970;

Attendu qu'i[ n'était pas exigé de construire sur un terrain cadastré à l'époque de ta
construction;

Attendu que [a situatlon occasionne un préjudice sérieux au demandeur, puisqu'il ne
peut vendre sa résidence;

Attendu que des demandes sembtables ont déjà été accordées;

Attendu que lors de la réunion du 20 janvier 2015, [e comité consultatif d'urbanisme a

émis une recommandation favorable concernant [a demande de dérogation mineure
pour [e 255, rue du Lac d'Argent;

En conséquence :

llest proposé par monsleur Réjean Morency et unanlmement résotu ;

Que [e Conseil municipal accepte [a demande de dérogation mineure visant à
régutariser [a marge arrière d'un bâtiment principaI situé au 255, rue du Lac d'Argent
qui est de 7,3 mètres alors que [e règlement de zonage prescrit une marge arrière de 9
mètres et à régu[ariser [a marge latérale du bâtiment comptémentaire qui est de 0,4
mètre alors que [e règlement prescrit un minimum de ]. mètre.

Avis de motion est par [a présente donné par monsieur Léopotd Mlchet, conseitter, à

l'effet qu'i[ présentera à une réunion uttérieure un règlement d'emprunt pour un
montant de 52 844,00 $ pour les frais de refinancement des règlements suivants:

o #99-393 décrétant des travaux de remplacement de conduites d'aqueduc et de
réfection de voirie sur les rues des Plaines, du Parc et du Pommier, totatisant
une somme de 360 000 $ autorisant un emprunt pour en acquitter [e coût;

¡ #02-441 décrétant des travaux de réparation de ta chambre de vanne #L et
prévoyant un emprunt de 81 000 $ pour en acquitter [e coût;

o #07-542 décrétant une dépense de 93 439 $ pour défrayer [e coût des services
professlonnels pour [e prolongement de [a rue du Rocher et prévoyant un
emprunt pour en acquitter [e coût;

o #08-559 décrétant des travaux d'aqueduc, d'égout, de protection contre
['incendie et de voirie dans les rues du Rocher, Soumande et des Gatets,
totatisant une somme de 800 000 $ et prévoyant un emprunt pour en acquitter
[e coût;

o #09-573 décrétant des travaux de construction de [a rue des Marguerites et
Trépanier et prévoyant un emprunt de 185 000 $ pour en acquitter [e coût;

o #09-580 décrétant des travaux de remplacement d'aqueduc, d'instattation
d'égout sanitaire et de réfection de voirie dans [e rang St-Jutien et prévoyant
un émprunt de 1 650 000 $ pour en acquitter te coût;

o #10-592 décrétant des travaux de remptacement d'aqueduc et d'égout
domestiqu.e, d'instaltation d'égout ptuvial et de réfection de voirie dans les
rues de l'Egtise et Trépanier prévoyant un emprunt de 790 000 $ pour en
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acquitter [e coût;
#L0-594 décrétant des travaux de réfectlon de voirie de l'avenue Royate entre
te 5L02 et [e 5318 et prévoyant un emprunt de 225 000 $ pour en acquitter [e
coût.

Une dispense de lecture est demandée.

Avis de motion est par [a présente donné par madame Louise Thouin, conseiltère,
modifiant [e règlement numéro ]-59 constituant un comité consultatlf d'urbanisme.
Une dispense de lecture est demandée.

ltest proposé par monsieur Léopotd Michelet unanimement résotu ;

Que [e Consei[ municipal adopte [e règtement #L5-679 décrétant les travaux de
construction de la rue du Renard et prévoyant un emprunt de 225 000 $ pour en
défrayer [e coût. Ce règtement fait partie intégrante des présentes comme s'it était
retranscrit au [ong.

Attendu que [a démarche de consultation et l'élaboration de diagnostics auprès des
familtes et des aînés de Saint-Ferréo[-[es-Neiges a été comp[étée;

Attendu que les membres du Conseilont comptété et finalisé [a proposition du comlté
de pltotage famitles et aînés retative à ta Potitique de [a famitle et des aînés et son Plan
d'action 2OL5-2020;

Attendu que cette Politique servira de guide et d'engagement à offrir un mitieu de vie
accueitlant et stimutant pour tes famitles et les aînés;

Attendu que cette Potitique nous permettra de développer une pensée et un agir
dédiés aux famittes et aux aînés dans toutes les prises de décision de ta municipatité;

En conséquence :

l[ est proposé par madame Louise Thouin et unanimement résotu ;

Que [a municipatité adopte la Politique de [a famitte et des aînés alnsi que son Ptan
d'action pour 2015-2020.

Attendu que [e mandat du comité de pitotage familtes et aînés se terminait avec
l'adoption de [a Politique de [a famitle et des aînés et de son Plan d'action 20t5-2020;

Attendu qu'i[ est suggéré par [e ministère de [a Famitle qu'un comité de vigilance soit
mis sur pied;

Attendu que [e mandat du comité de vlgltance familtes et aînés sera de s'assurer de [a

continuité de [a mise en oeuvre du Ptan d'action quinquenna[, à raison de 3 rencontres
par année;

En conséquence :

llest proposé par monsieur Léopotd Michelet unanimement résolu ;

Que la municipatité nomme les personnes suivantes comme membres du comité de
vigitance fami[tes et aînés :

o monsieur Ronatd Assetin, représentant des aînés,
. madame Nynon Lessard, représentante des famitles,
. madame Anne-Sophie Sanche, CSSSQN,
. monsleur Louis Desjardins, partenalre Mont-Sainte-Anne,
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. madame Emmanuetle Bégin, Maison des jeunes,

. monsieur Martin Pouliot, directeur des loisirs,
o madame Louise Thouin, conseitlère responsabte des questions sur [a famitte et

les aînés.

Attendu que [e Règlement sur les condítions pour exercer au seín d'un seruice de
sécurité íncendie municipal prévoit les exigences de formation pour les pompiers des
services de sécurité incendie afin d'assurer une quatlflcation professionnetle minimate;

Attendu que ce règtement s'inscrit dans une votonté de garantir aux munlclpatités [a
formation d'équipes de pompiers possédant tes compétences et les habitetés
nécessalres pour intervenir efficacement en situatlon d'urgence;

Attendu qu'en décembre 2014, le gouvernement du Québec a étabti [e Programme
d'aide financière pour [a formation des pompiers volontaires ou à temps partiel;

Attendu que ce programme a pour objectif principal d'apporter aux organisations
municipates une aide financlère leur permettant de disposer d'un nombre suffisant de
pompiers quatifiés pour agir efficacement et de manière sécuritalre en situation
d'urgence;

Attendu que ce programme vise égatement à favoriser ['acquisltlon des compétences
et des habltetés de base requises par les pompiers volontaires ou à temps partie[ qui
exercent au sein des servlces de sécurité incendie municipaux;

Attendu que ta munlclpa[[té de Saint-Ferréol-[es-Neiges désire bénéficler de ['aide
financière offerte par ce programme;

Attendu que [a municipatité de Salnt-Ferréo[-[es-Nelges prévoit [a formation de 4
pompiers au cours de [a prochaine année pour répondre efficacement et de manière
sécuritaire à des situations d'urgence sur son territoire;

Attendu que [a munlcipatité doit transmettre sa demande au ministère de [a Sécurité
publique par ['lntermédiaire de [a MRC de La Côte-de-Beaupré en conformlté avec
l'articte 6 du Programme.

En conséquence :

ltest proposé par monsieur Léopotd Michetet unanlmement résolu ;

Que [a municipalité présente une demande d'aide financière dans [e cadre du
Programme d'aide flnancière pour [a formation des pompiers volontaires ou à temps
partietau ministère de [a Sécurité pubtique et de transmettre cette demande à ta MRC
de La Côte-de-Beaupré.

llest proposé par monsieur Robert Pitote et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux nomment monsieur Francis Flynn comme membre du
comité consuttatlf d'urbanisme de [a municipalité de Saint-Ferréot-[es-Neiges.

ltest proposé par monsieur Robert Pitote et unanimement résolu ;

Que les conseitlers municipaux mandatent [a firme WSP inc. pour concevoir les ptans
et devis de [a rue de [a Savane suivant l'option qul prévoit des fossés à 60 cm et un
drainage sous [a fondation.

La période de questions débute à 20 heures 49 et se termine à 2L heures 27.
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Fin de [a
séance

Levée de [a séance à 2L heures 27.

Cormier, mairesse

artin Le secrétaire-trésorier
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